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Newsletter 02/2010 

FIBER Séminaire "Poissons et pêcheurs sous pression" 

„Pêcheurs et poissons sous pression“, tel était l’intitulé du septième séminaire organisé par FIBER le 
19 juin 2010 en partenariat avec la Fédération suisse de pêche (FSP). Deux sujets controversés en 
faisaient l’objet: la rétribution à prix coûtant (RPC) du courant injecté par les petites centrales 
hydrauliques d’une part et la nouvelle ordonnance sur la protection des animaux et ses implications 
pour la pêche à la ligne d’autre part. Le public était au rendez-vous: c’est en effet une centaine de 
participants que les organisateurs Roland Seiler (président de la FSP) et Jean-Martin Fierz (chef de 
FIBER) ont pu accueillir à Olten sur le lieu de la conférence. 

 

Figure 1: Une centaine de personnes étaient venues assister au séminaire de FIBER à Olten. 

Conflits d’intérêts entre protection et exploitation des eaux 

La matinée était principalement consacrée aux problèmes liés à la petite hydraulique. Cinq 
intervenants ont éclairé la question sous différents angles: ainsi, des exploitants de centrale (Martin 
Bölli, entec/Giordano Favaro, sol-E), un spécialiste de l’écologie des poissons (Bernhard Zeiringer, 
Universität für Bodenkultur Wien), un défenseur de l’environnement (Michael Casanova, Pro Natura) 
et une représentante de l’Office fédéral de l’environnement (Sabine Zeller, OFEV) ont tour à tour pris 
la parole. La RPC lancée le 1er mai 2008 est censée encourager le développement des énergies 
renouvelables (plus d’infos sur la RPC sur Internet, notamment ICI). Suite à ces nouvelles incitations 
financières, plus de 700 projets de construction de nouvelles installations ont déjà été déposés – 
dont près de 190 sur des cours d’eau encore intacts. C’est aux cantons qu’il revient de statuer sur ces 
dossiers dont l’étude représente une masse de travail colossale. 
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L’OFEV souhaite épauler les cantons dans ces nouvelles prises de décision et prévoit à cet effet la 
publication d’une aide à l’exécution en septembre prochain. Sabine Zeller en a présenté les grandes 
lignes au cours du séminaire. L’OFEV recommande aux cantons d’élaborer une stratégie de 
canalisation de l’activité hydroélectrique qui, sur la base d’une pesée des intérêts de protection et 
d’exploitation des eaux, permette d’identifier les cas dans lesquels une exploitation intelligente et 
mesurée peut être envisagée et ceux dans lesquels la priorité doit être accordée à la protection des 
milieux. 

Dans un débat ensuite animé par Toni Koller (Radio DRS), la parole a été donnée au public. Des 
critiques véhémentes et nombreuses ont été exprimées au sujet des 190 projets concernant des 
rivières encore sauvages ou des sites dignes de protection. Une conclusion s’impose: seule une 
collaboration constructive entre constructeurs, défenseurs de l’environnement et associations de 
pêche peut garantir l’aboutissement et le succès de projets durables et bénéfiques. 

Le problème des pêcheurs non formés 

L’après-midi était consacrée à l’ordonnance sur la protection des animaux entrée en vigueur le 1er 
septembre 2008 qui a été abordée par le biais de deux interventions. (Plus d’infos sur la nouvelle 
législation ICI). Rolf Frischknecht de l’Office vétérinaire fédéral (OVF) a tout d’abord exposé les 
motivations de la nouvelle ordonnance ainsi que le contexte dans lequel elle a vu le jour et la 
démarche ayant conduit à son élaboration. De son point de vue, la pression exercée par les 
défenseurs de la cause animale sur les pêcheurs va se maintenir. Pour illustrer le conflit, il a ainsi 
évoqué le problème de la pratique du Put and Take (au Blausee par exemple) particulièrement 
susceptible de nourrir les préjugés des non spécialistes contre la pêche, d’autant plus fortement 
qu’elle exerce un attrait particulier sur les pêcheurs et pêcheuses sans expérience ou sans attestation 
de compétence. Il conseille donc aux cantons et aux fédérations de pêche de veiller à des contrôles 
suffisants sur les sites où il est pratiqué pour éviter de donner prise aux groupements extrémistes 
opposés à la pêche par principe. Dans son intervention, Jürg Marolf (ancien président du 
Fischereiverband Thurgau) a ensuite exhorté les participants à adopter une attitude responsable vis-
à-vis des poissons et de l’écosystème Eau tout en les mettant en garde contre toute humanisation de 
l’animal. Il a d’autre part souligné, tout comme Rolf Frischknecht, que les problèmes rencontrés 
mettaient très souvent en cause des personnes pratiquant la pêche libre et ne dépendant donc 
d’aucune association. Au cours du débat consécutif, le manque d’unité des cantons face à 
l’interdiction des hameçons à ardillons a été vivement critiqué : alors que certains cantons les 
autorisent encore sous certaines conditions, d’autres les interdisent catégoriquement, ce qui 
alimente une certaine confusion. 

  



Bureau suisse de conseil pour la pêche FIBER, Seestrasse 79, 6047 Kastanienbaum 
Tel +41 58 765 21 71, fiber@eawag.ch, www.fischereiberatung.ch, www.conseil-suisse-peche.ch 
FIBER – un service de conseil soutenu de EAWAG, OFEV, FSP, ASGP et CSF 

 

Tessin : une faune ichtyologique unique 

Histoire de la répartition des poissons d’eau douce en Europe 

La répartition actuelle d’un grand nombre d’espèces animales et végétales européennes est la 
conséquence des cycles climatiques qui ont commencé il y a de cela 2,5 millions d’années et se sont 
terminés il y a 10 000 ans. Les périodes glaciaires ont vu l’extinction locale, au nord des Alpes, de 
nombreuses espèces aimant la chaleur. Au sud en revanche, des populations résiduelles ont pu se 
maintenir dans les zones dépourvues de glaces, telle l’actuelle Italie. C’est de là qu’elles ont pu 
reconquérir une partie de leur aire de répartition au cours des intervalles relativement chauds entre 
les périodes glaciaires. C’est exactement l’inverse qui s’est produit pour les espèces aimant le froid, 
comme les salmonidés. Ces derniers occupaient une aire de répartition plus étendue pendant les 
périodes glaciaires et se sont repliés, pendant les intermèdes chauds, dans des zones refuges en 
Europe du Nord et dans les Alpes. La rapidité d’expansion géographique d’une espèce de poissons 
dépend essentiellement du relief et de l’hydrographie. Contrairement aux êtres vivants terrestres, les 
poissons ne peuvent étendre leur aire de répartition qu'en suivant les cours d'eau. Les crêtes de 
montagne comme les Alpes sont par conséquent pour eux des barrières infranchissables. C’est ainsi 
que la partie septentrionale du bassin de l’Adriatique (voir figure 1), qui est entièrement entourée de 
montagnes, est considérée, pour ce qui concerne ses organismes d’eau douce, comme l’une des 
zones les mieux isolées d’Europe. 

 

Figure 1 : carte de l’Europe avec agrandissement du nord du bassin de l’Adriatique. Carte physique de l’Europe, auteur : 
Alexrk2, Wikimedia Commons, licence CreativeCommons by-sa-3.0-de 

C’est dans ce bassin qu’est situé le canton du Tessin, dans lequel on trouve une faune ichtyologique 
unique dont les caractéristiques se différencient nettement de celle du reste de l’Europe. Beaucoup 
de poissons d’eau chaude vivent uniquement dans cette région. En revanche, beaucoup d’espèces, 
principalement des poissons d’eau froide très répandus dans les bassins situés au nord des Alpes, en 
sont absents. 
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Espèces septentrionales et méridionales 

Le Tessin compte 18 espèces qu’on ne trouve qu’au sud des Alpes (voir tableau 1). 

 

Tableau 1 : espèces septentrionales et méridionales de Suisse, classées par genre. 0 = éteinte, 1 = menacée d’extinction, 2 = 
gravement en péril, 3 = en péril, 4 = vulnérable, NM = non menacée, DI = données insuffisantes (OFEV 2010) 

L’analyse génétique des liens de parenté montre que seuls le barbeau italien (proche parent du 
barbeau) et le rotengle italien (proche parent du rotengle) ont une «espèce sœur» dans le nord de la 
Suisse. Toutes les autres espèces n’ont que des parents très éloignés dans le nord de la Suisse ou 
entretiennent avec d’autres espèces des liens qui ne sont pas élucidés à ce jour. Certaines espèces 
méridionales sont des reliques très anciennes qui sont apparues bien longtemps avant les périodes 
glaciaires. C'est ainsi que des chercheurs des universités de Potsdam et de Madrid ont découvert que 
la savetta et le gardon galant sont tous deux âgés de plus de dix millions d’années, et que le triotto a 
près de cinq millions d’années. Les deux espèces du genre Rutilus, le gardon galant et le triotto, ne 
sont par conséquent pas issus d’une séparation d’avec le gardon commun survenue au cours des 
dernières périodes glaciaires, ce dernier, sans doute le Rutilus le plus connu n’étant âgé «que» de 1,7 
million d’années. Ces faits montrent une fois de plus à quel point la faune ichtyologique du Tessin est 
unique. 
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Le Tessin abrite également deux salmonidés indigènes : la truite marbrée (voir figure 2) et la truite 
adriatique, toutes deux apparentées à la truite de rivière. 

 

Figure 2 : truite marbrée. Photo : Michel Roggo 

Apparentée à la grande alose et au cheppia, espèces éteintes en Suisse, l’agone, tout comme le 
ghiozzo et la cagnetta (figure 3), n’ont pas de représentant de leur genre dans le nord de la Suisse. 
Toutes les espèces méridionales dont la situation au regard des menaces pesant sur leur survie a été 
déterminée par des études figurent malheureusement sur la liste rouge et sont classées «en péril» 
(3) ou «gravement en péril» (2), voire, dans le cas de la truite marbrée et de la savetta, «menacées 
d’extinction» (1). 

Figure 3 : A. ghiozzo. B. blennie fluviatile. Photo : Michel Roggo 
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En Suisse, la savetta (figure 4) ne se trouve que dans le lac de Lugano, le lac Majeur, le Tessin et dans 
les canaux des Bolle di Magadino. La présence d’ouvrages de régulation et d’écluses, barrages, et 
autres obstacles infranchissables a eu pour effet d’isoler presque complètement les populations 
suisses des populations italiennes. Les représentants septentrionaux du genre, le nase et la sofie, qui 
présentent des modes de vie similaires, sont également menacés d’extinction. Selon le Fonds 
mondial pour la nature (WWF), ce sont surtout la perte de son habitat et l’apparition d’espèces non 
indigènes, tel le gardon, qui mettent en péril la savetta. 

 

Figure 4 : A. savetta. B. nase. Photo : Michel Roggo 

Une menace : l’importation d'une espèce septentrionale 

Importé dans les années 1980 sur le versant sud des Alpes, le gardon commun est très fréquent dans 
le lac de Lugano, dans lequel il a trouvé un habitat idéal. Il y a encore quelques années de cela, 
l’alborella était un petit poisson répandu dans ce lac ; exploité par la pêche industrielle, il 
représentait près de la moitié du chiffre d’affaires. Sa population est cependant en très fort recul 
depuis l’introduction du gardon. Les prises se limitent aujourd’hui à quelques individus, le gardon 
étant à plusieurs égards supérieur à l’alborella. Selon une étude de l'OFEV (voir plus bas), le gardon a 
une croissance beaucoup plus rapide que l’alborella, ce qui lui permet de mieux se soustraire à ses 
principaux prédateurs, tels la perche, le black-bass à petite bouche et le sandre (ces deux derniers 
n´étant d’ailleurs pas indigènes eux non plus) ; en outre, sa fécondité élevée lui apporte un avantage 
supplémentaire. Par ailleurs, les lieux de frai de prédilection de l’alborella sont également utilisés par 
le gardon, qui se reproduit plus tôt. Par conséquent, les jeunes gardons sont déjà installés près des 
rives au moment de l’éclosion des alborellas. 

 

Figure 5 : les trois représentants du genre Rutilus : A. triotto B. gardon galant C. gardon commun. Photo : Michel Roggo 
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Le gardon commun a un énorme potentiel d’expansion ; il menace non seulement la savetta et 
l’alborella en leur disputant leur habitat et leur nourriture, mais aussi ses deux cousins du genre 
Rutilus, le triotto et le gardon galant (figure 5). Les populations de ce dernier ont particulièrement 
souffert de son arrivée ; la dégradation de la qualité des eaux et l’amenuisement de leur habitat en 
raison de la construction de barrages sont venus s’y ajouter. Un gros problème est posé par le 
croisement du gardon galant et du gardon commun. Bien que les périodes de frai ne coïncident pas 
exactement, selon l’association de protection de la nature «Graia» (IT), elles se chevauchent tout de 
même pendant quelques jours. Les hybrides sont fertiles et peuvent se reproduire à leur tour. C’est 
ainsi qu’à force d’être mélangé à celui du gardon commun, le patrimoine génétique initial du gardon 
galant disparaît peu à peu. 

On trouvera de plus amples informations sur la présence du gardon commun dans le lac de Lugano 
dans «Die Biologie des Rotauges im Luganersee», ouvrage publié par l’OFEV. 

 

Remarque concernant la taxinomie : La nomenclature taxinomique 
utilisée dans cet article se réfère à la nouvelle classification des poissons 
d'eau douce européens (Kottelat & Freyhof, 2007, [1]). Cette 
classification propose une nomenclature respectant strictement les 
règles édictées par le « Code international de nomenclature zoologique 
». Elle a également été adoptée par l’UICN (Union internationale pour la 
conservation de la nature) et par plusieurs pays voisins de la Suisse. 
C’est la raison pour laquelle l’Office fédéral de l’environnement travaille 
également à une révision de l’annexe 1 du décret relatif à la loi fédérale 
sur la pêche, afin d’adapter les noms des espèces de poissons et 
d’écrevisses qui y sont recensées. 

 

[1] Handbook of European Freshwater Fishes, Kottelat, M., J. Freyhof. 2007. ISBN 978-2-8399-0298-4. 
Prix 146.- 
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Nouvelles brèves, liens et agenda 

Revitalisation des cours d'eau: synergies entre protection contre les crues et écologie  

Congrès 

Date: 25 november 2010, 9:00 

Lieu: Kulturhalle 12 à Berne 

 

Pétition de la FSP: Sauvez nos cours d’eau 

En lançant cette pétition, la FSP veut stopper l’avalanche de projets 
de petites centrales hydrauliques, plus de 700 à ce jour, déclenchée 
par la „rétribution à prix coûtant du courant injecté (RPC)”. 

La pétition s’adresse volontairement aussi bien aux autorités 
fédérales qu’aux cantons étant donné que c’est généralement au 
niveau cantonal que se prend la décision d’autoriser ou non la 
construction d’une nouvelle centrale hydroélectrique. 

Prochaine assemblée des délégués FSP: 30.10.2010, 10h15, Région zurichoise 

 

Publication de l’OFEV: Génie biologique et aménagement de cours d’eau: Méthodes de 
construction 

La version actualisée du guide pratique pour un aménagement de cours 
d’eau respectueux des processus naturels décrit les méthodes de 
construction les plus courantes relevant du génie végétal. Les diverses 
méthodes utilisant des plantes herbacées, des ligneux ou une combinaison 
des deux sont présentées au moyen de textes, schémas et remarques 
pratiques dans l’objectif d’aider les maîtres d’ouvrage, les planificateurs, les 
ingénieurs, les entrepreneurs et les personnes exécutant les travaux à 
parfaire l’intégration de leurs ouvrages dans le paysage.  

 

Publication de l’OFEV: Magazine «environnement» 2/2010: Biodiversité au cœur du vivant.  
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Livre de poche: Naturnahe Sohlengleiten, DWA Deutsche Vereinigung für Wasserwirtschaft 
Abwasser und Abfall e.V. (Editeur) 

Pour des raisons écologiques, les ouvrages de chute sont de plus en 
plus souvent remplacés par des rampes à très faible pente 
(Sohlengleiten en allemand). En plus de leurs fonctions hydrauliques 
– dissipation de l’énergie du courant et donc limitation de l’érosion 
verticale et latérale – ces rampes remplissent une fonction 
écologique en rétablissant la continuité du cours d’eau pour le transit 
des poissons et des invertébrés. Cet ouvrage thématique livre sur des 
bases hydrauliques et techniques des suggestions de 
dimensionnement et d’aménagement des rampes à faible pente, 
dans leur version simple ou plus élaborée, permettant par exemple 
une diversification de l’écoulement par l’aménagement de zones 
profondes ou l’installation de blocs rocheux. Le livre rassemble 
l’expérience de ses auteurs dans la conception, la planification et la construction de ces ouvrages de 
stabilisation du lit et livre, à l’aide de nombreux exemples concrets, une récapitulation des éléments 
à prendre en compte lors de ces trois phases de réalisation des projets. 
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